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La lumière 
nécessaire 

Lundi nous avons publié la motion déposée, à 
l'ouverture de la session, par le groupe libéral-ra
dical valaisan ; nous n'avons ajouté aucun com
mentaire, ni même relaté la brillante intervention 
de M. le député Delacoste, parce que nous comp
tions en parler lors des débats, et pour ne pas 
monter en épingle une initiative que tous les ci
toyens conscients ont approuvée parce qu'elle sou
lageait leur conscience. 
Apprenant que la motion ne sera à l'ordre du jour 
que vendredi, en séance de relevée, ou samedi ma
tin, et lisant dans le Nouvelliste de jeudi un arti
cle qui critique les députés radicaux, nous nous 
voyons obligé de modifier notre attitude. 

Lundi matin, lors de la discussion sur l'entrée 
en matière du projet de budget de 1936, M. Mce 
Delacoste a souligné que, contrairement à la Cons
titution, ce budget n'était pas l'œuvre du Conseil 
d'Etat, mais de la commission des finances, et que 
c'était la troisième fois que, par suite de la mau
vaise volonté du pouvoir exécutif, le budget avait 
dû être renvoyé et voté tardivement. 

Le président de Monthey, dont on connaît le cal
me et la modération, a exposé la situation : elle 
s'est encore aggravée puisque le gouvernement, 
partagé en deux fractions dont aucune n'a la ma
jorité, ne peut prendre aucune décision valable et 
devient inexistant. 

Cet état de choses étant préjudiciable aux inté
rêts matériels et moraux du pays, la minorité a es
timé qu'il était de son devoir de déposer la motion 
en question. 

Le Conseil d'Etat, dit-on, cherche à éviter qu'el
l e soit discutée au cours de cette session ; nous 
ignorons ce qu'il y a de vrai dans cette allégation, 
mais si elle est conforme à la vérité, elle démontre 
une fois de plus que les hommes qui devraient as
sumer la responsabilité des affaires du pays n'ont 
réellement plus conscience des devoirs de leur 
charge.' 

M. Ch. St-Maurice reproche vivement à M. De
lacoste d'avoir demandé cette enquête. Décidé
ment, la vérité choque certains politiciens de droi
te qui craignent la lumière. 

La demande du groupe radical — elle émane de 
lui — s'explique. 

Les grenouilles de la fable — qu'on nous par
donne cett? comparaison — réclamaient un roi. Le 
peuple valaisan, lui, demande avec raison un gou
vernement responsable, qui conduise le pays sur 
la route du salut. 

Et, comme il connaît la situation financière, 
qu'il voit chaque jour diminuer ses revenus, alors 
que les impôts augmentent, qu'il est témoin du 
triste spectacle que lui offre le Conseil d'Etat, il 
veut, c'est non seulement son droit mais son devoir, 
rechercher ceux qui portent la responsabilité de la 
gabegie actuelle. 

Les deux fractions du gouvernement se criti
quent, s'attaquent vertement en se renvoyant les 
responsabilités. Quels sont les fautifs ? 

Les procès verbaux des séances du Conseil d'E
tat indiquent qu'il y a des responsabi
lités « qui doivent être établies de
vant le Grand Conseil et le pays ». 

Les radicaux ne sont donc pas seuls à vouloir 
rechercher la vérité ! 

Ceux qui n'ont rien à se reprocher n'ont rien à 
craindre d'une enquête impartiale... 

Et si la majorité tente d'étouffer cette affaire et 
refuse de faire procéder à une enquête, elle se fera 
complice des coupables — s'il y en a — et portera 
devant le pays la responsabilité d'une mauvaise 
action. 

M. Ch. St-Maurice est navré de la décision du 
Grand Conseil maintenant le transfert des servi
ces de la chasse et de la pêche au Département de 
justice et police. 

Lui qui se fait le champion de l'autorité, le dé
fenseur du régime parlementaire, sait pourtant que 
le Grand Conseil eût fait preuve de faiblesse et 
d'indignité, s'il n'avait pas exigé, au nom du peu
ple qu'il représente, l'exécution de sa volonté. 

Les magistrats qui ne se conforment pas aux dé
cisions du peuple, ou prises en son nom, font acte 
de dictature. 

Le rapport des experts Seiler et Maeder indi
quait déjà que le Dépt de l'Intérieur était trop 
chargé ; la commission « spéciale » n'a fait que se 
conformer à leurs désirs en enlevant à ce départe
ment divers services, et le Grand Conseil l'a suivie. 
Nous reconnaissons, avec notre confrère d'Agau-

ne, que le spectacle auquel nous avons assisté au 

A propos 
de l'imposition des vins 
Nous signalons à nos lecteurs que cet article 

émane du Service de presse du parti radical-démo
cratique suisse. Nous nous faisons un plaisir d'au
tant plus grand à le publier qu'il démontre que M. 
le conseiller national Crittin a touché juste lors de 
son importante et remarquable intervention de la 
dernière session des Chambres fédérales. 

Le débat qui s'est déroulé au Conseil national 
au sujet de la situation de la viticulture suisse et 
des conséquences résultant de l'imposition des vins 
indigènes a donné l'occasion à deux parlementai
res radicaux d'émettre d'une façon particulière
ment brillante leur opinion au sujet du rôle de l'E
tat en matière économique. Tandis que M. Pas-
choud exposait plus spécialement la situation de la 
viticulture vaudoise, son collègue M. Crittin, fai
sant un remarquable exposé de la détresse des vi
gnerons valaisans, a montré avec une grande élo
quence quelle est, à ses yeux, la forme de l'inter
vention de l'Etat dans le domaine de la concurren
ce commerciale, si l'on veut sauvegarder les prin
cipes essentiels qui sont à la base de notre vieille 
démocratie. 

Pour M. Crittin, les deux tendances qui s'af
frontent, soit d'un côté lé libéralisme absolu et sans 
limite, de l'autre côté les solutions purement éta-
Listes préconisées par les leaders socialistes Graber 
et Dellberg, pèchent par la base et sont des fer
ments d'iniquité et d'injustice. La première de ces 
formules, le régime de la liberté sans frein, se 
transforme rapidement en triomphe de l'égoïsme, 
la concurrence illimitée devenant un instrument 
d'oppression au profit des habiles et des aigrefins. 
La seconde de ces formules, celle qui combat la li
berté, instaure un régime intolérable de contrainte 
et soumet les initiatives particulières à la tutelle 
abusive de l'Etat. Dans les deux cas, c'est la justi
ce qui subit de déplorables atteintes. 

Or, pour M. Crittin, la vérité se trouve dans un 
juste milieu entre ces deux systèmes extrêmes. 
L'Etat, pour remplir son rôle supérieur, ne doit 
tolérer ni la liberté absolue, ni la contrainte. Il 
doit demeurer l'arbitre suprême chargé de tran
cher les conflits et de concilier les antagonismes qui 
s'opposent avec trop de violence. En un mot, l'E
tat do t susciter un état de «liberté disciplinée», 
qui assure le libre jeu d'une concurrence honnête. 

L'orateur s'est alors dit heureux de saluer l'at
titude très sage du Conseil fédéral, lequel repous
se les suggestions d'inspiration marxiste des pos
tulants socialistes, précisément parce que le gou
vernement du pays entend respecter les principes 
d'équilibre et de juste milieu qui sont les seuls 
compatibles avec l'esprit de notre Etat démocra
tique. 

Il est heureux que ces débats, de nature pure
ment économique ou financière, donnent lieu de 
temps en temps à des échanges de vue, sur un plan 
supérieur, et so'ent une occasion de rappeler et de 
formuler les principes fondamentaux de notre vie 
publique. Car, si l'on doit malheureusement recon
naître qu'à l'heure présente ce sont les problèmes 
d'ordre économique et financier qui priment les 
autres préoccupations, il faut se réjouir que, de 
temps à autre, des orateurs inspirés des plus saines 
traditions libérales définissent avec clarté ces prin
cipes supérieurs. Ceux-ci restent, malgré tout, les 
clés de voûte de notre édifice constitutionnel et les 
fondements intangibles de notre vie publique. 

Un avion heurte des arbres 
Près de Châteauroux (France), au cours d'exer

cices de quatre avions, un des appareils a heurté 
un bouquet d'arbres. Le pilote, le sergent Esnault, 
a été tué sur le coup. 

TJ écrasement en série 
Un négociant de Detmold est entré avec sa voi

ture dans une colonne de soldats. Neuf de ces der
niers ont été blessés, dont quatre grièvement. Le 
conducteur a été immédiatement arrêté. 

Grand Conseil est triste ; mais à qui la faute si ce 
n'est à ceux qui donnent l'exemple de la discorde 
et au parti qui n'a su ou pu les ramener à une plus 
saine compréhension de leur devoir ? 

L'enquête, la lumière sur les actes du gouverne
ment seront le point de départ de l'ère de la réa
daptation si nécessaire au canton. Mr. 

Libéralisme 
et socialisme 

Comme c'était déjà le cas avant les élections au 
Conseil national, le socialisme se préoccupe de 
nouveau beaucoup des principes qu'entend appli
quer le libéralisme, celui-ci étant considéré com
me son plus dangereux ennemi. Le socialisme se 
montre en effet infiniment plus conciliant vis-à-
vis des paysans, et il n'attaque les conservateurs-
catholiques que lorsque des intérêts politico-reli
gieux sont en jeu. Le radicalisme concrétise tou
jours, pour nos socialistes, le libéralisme auquel ils 
en veulent surtout. Or, ce libéralisme n'est autre 
que celui dont les radicaux d'aujourd'hui combat
tent précisément les exagérations, c'est-à-dire le li
béralisme, dit de Manchester, du « laisser faire et 
laisser aller » ! Malgré la transformation de l'an
cien libéralisme suisse représenté actuellement par 
le parti radical, les socialistes persistent à identi
fier le libéralisme radical avec le capitalisme des 
banques, de la finance et de l'industrie, alors mê
me que. dans la plupart des cantons, les représen
tants de ces groupements économiques appartien
nent aux groupes politiques anti-radicaux et con
servateurs. Dernièrement, un appel de l'« Action 
populaire pour la collaboration économique », qui 
se terminait par ces mots : « Retournons au vrai li
béralisme ! » a procuré au Volksrecht socialiste 
une nouvelle occasion de s'attaquer au libéralisme 
en général. Or, ce « vrai » libéralisme dont il est 
question dans le manifeste n'est pas autre chose 
que le libéralisme accapareur, bien connu au siècle 
dernier, auquel l'adjectif « v i a i » a pour but de 
donner un caractère inoffensif. 

Notre libéralisme-radical se distingue nettement 
de celui que représentent les deux grands organes 
de la presse romande (ainsi que du libéralisme-
conservateur défendu par les Basler-Nachrichten) 
par le fait même qu'il est basé sur ce que l'on ap
pelle l'« intervention de l'Etat », et qu'il ne rejet
te pas, sans examen de chaque cas, l'action de l'E
tat dans certains domaines privés en vue de la 
conservation de l'économie de la nation. Le libé
ralisme-radical, toutefois, reconnaît les droits de 
la propriété privée, ainsi que la liberté économi
que, qu'il estime constituer les conditions mêmes du 
vrai développement économique national. 

Jusqu'ici, dans nos cantons et dans nos villes, le 
socialisme n'a guère fourni l'exemple d'une action 
économique rationnelle. Nous constatons en effet 
que dans les cantons de Bâle et de Genève les fi
nances n'ont pu retrouver un équilibre approxima
tif que par l'application, à la politique financière, 
des principes libéraux indispensables. Quant à la 
politique finacière de Zurich-la-rouge, elle n'est 
pas en mesure, pour des raisons de politique pure, 
de remettre de l'ordre dans le ménage communal ; 
n'ayant pas le courage de recourir .à une véritable 
réadaptation, on y a dû recourir à de nouvelles élé-
vat'ons des impôts pour faire face à la situation 
difficile actuelle. Il semble que le président socia
liste de la ville de Zurich, M. Klceti, n'admette 
de solides principes d'économie privée que pour 
les autres, et non pas lorsqu'il doit les appliquer 
lui-même. Comme membre du Conseil d'adminis
tration des chemins de fer fédéraux, il s'oppose à 
toute réduction des salaires, mais dans le cas des 
fabriques Escher-Wyss, où la ville de Zurich est 
directement intéressée, il estime que la direction de 
l'exploitation doit adopter autant que possible des 
principes économiques permettant d'éviter toute 
perte ! 

Le socialisme s'en prend aussi à notre libéralis
me radical parce que celui-ci insiste sur le principe 
de la nécessité économique nationale, sans lequel 
une économie basée sur l'action privée ne pourrait 
pas prospérer. C'est, du reste, ce que nos socialis
tes savent fort bien expliquer à leurs gens, lorsque 
les entreprises économiques qu'ils soutiennent ne 
doivent pas courir le risque de sombrer. On voit 
que leurs attaques contre le libéralisme radical ne 
peuvent se justifier. Ce dernier continue à défen
dre le point de vue que les entreprises économiques 
de notre pays, les sociétés anonymes aussi bien que 
les entreprises personnelles, doivent continuer leur 
exploitation, malgré les gros déficits et les pertes 
matérielles plus ou moins considérables, afin de 
n'être po :nt obligées de congédier un personnel 
particulièrement approprié à sa tâche. 

P. R. D. 
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Trois ans de 
régime national-socialiste 

Hitler est entré jeudi dernier dans la 4me année 
de son règne. Le 30 janvier 1933, le maréchal-pré
sident de Hindenburg, sur le conseil de l'ancien 
chancelier von Papen, confiait à celui qui n'était 
encore que le chei du parti national-socialiste, le 
poste illustré jadis par Bismark, mais il avait soin 
de mettre à ses côtés M. von Papen lui-même, et 
M. Hugenberg, leader des nationaux-allemands. 
Des gens facétieux comparèrent alors la position 
du fuhrer à celle d'un éléphant rétif dont on em
pêche les incartades en le flanquant de congénères 
bien dressés. Il n'en fut pas longtemps ainsi. Hu
genberg fut bientôt jeté par dessus bord et l'on sai
sit l'occasion du putsch viennois du 25 juillet 1934 
pour envoyer M. von Papen en mission extraordi
naire auprès de la Ballplatz, après qu'il eût sem-
ble-t-il, échappé par un heureux hasard au massa
cre du 30 juin. 

Dans le Uœlkischer Beobachter, M. Wilhelm 
Stuckart, secrétaire d'Etat au ministère de la justi
ce, publie un tableau des lois fondamentales du 3e 
Reich. Un aperçu de ce document rappellera à nos 
lecteurs les étapes du régime butlérien : 

24. mars 1933. La loi dite des pleins pouvoirs 
confie au gouvernement du Reich le pouvoir légis
latif. Le Reichstag n'est plus, dès lors, qu'une 
Chambre d'enregistrement. En vertu de la loi sur 
l'unité du parti et de l'Etat, le parti national-socia
liste incarne la volonté de l'Etat. 

30 janvier 1934. Les Landtage des Etats fédé
rés sont supprimés. Les statthalters du Reich sont 
placés sous l'autorité du ministre de l'intérieur. 
Les statthalters dans les Etats et les présidents su
périeurs en Prusse deviennent donc les représen
tants directs du gouvernement du Reich. 

1er août 1934. Le président de Hindenburg étant 
mort, les fonctions de chef du gouvernement et de 
chef de l'Etat sont réunies. Hitler devient Reichs-
fuhrer. 

16 mars et 21 mai 1935. Le service militaire 
obligatoire est rétabli. 

15 septembre 1935. Les lois pour la « protection 
du sang et de l'honneur allemands » (lois de Nu
remberg) excluent les Juifs de la qualité de citoyen 
allemand et interdisent le mariage et les rapports 
sexuels entre Juifs et Allemands. 

15 septembre 1935. Le drapeau rouge à croix 
srammée devient le drapeau du Reich. 

La philosophie nationale-socialiste est proclamée 
base d'existence et fondement de l'organisation du 
Reich, qui est à la fois un Etat socialiste, racial, 
autoritaire, en même temps qu'une « république » 
où le consentement volontaire et la fidélité des 
gouvernés pour le fuhrer constituent le principe de 
la direction politique. Le Reich est fondé sur un 
parti unique dont le fuhrer est le chef. Le chef du 
parti est toujours le chef de l'Etat et le comman
dant suprême de l'armée. Le parti et l'armée sont 
les deux colonnes qui supportent la nation et le 
Reich. 

L'affaire Lindbergh-Hauptmann 
Le gouverneur Hoffmann a eu une longue con

férence avec le colonel Norman Schwarzkopf, le 
chef de la police d'Etat. Selon les indiscrétions qui 
circulent dans la ville, le gouverneur a donné au 
colonel des indications assez complètes concernant 
la personne mystérieuse qui avait été remarquée 
par le colonel Lindberg au cimetière où le fameux 
docteur Condon était en train de remettre la ran
çon de 50.000 dollars. 

Lors du procès de Hauptmann, il avait déjà été 
question de ce personnage mystérieux qui se tenait 
à l'écart et qui dissimulait son visage avec un mou
choir de poche. Ce mouchoir de poche avait été 
retrouvé près du cimetière, et, actuellement, il a 
été soumis à une expertise scientifique. Il résulte 
de celle-ci que la personnalité qui s'était servi de 
ce mouchoir était malade de sinusite. Or, Isidore 
Fisch, israélite allemand que Hauptmann avait 
toujours indiqué comme la personne ayant orga
nisé l'enlèvement du bébé Lindbergh, était préci
sément malade de sinusite au moment du crime. 

On estime donc que de nouveaux développe
ments peuvent être possibles. 

Dernier acte de la guerre du Chaco 
M. Carlos Saavedra Lamas, ministre des affai

res étrangères d'Argentine, président de la confé
rence de Buenos-Ayres pour la paix du Chaco, a 
adressé au secrétaire général de la S. d. N. une 
lettre lui faisant connaître que le 21 janvier, en 
séance plénière, « la conférence de la paix a pro
cédé solennellement à la signature de l'Acte par 
lequel la république de Bolivie et la république du 
Paraguay décident de renoncer à toute guerre. 



LE CONFEDERE 

Grand 
Séance du jeudi 6 février 

Présidence de M. Pétrig, président. 

Budget du Dépt de l'Instruction publique 

M. Lorétan expose les postulats de la commis
sion concernant le Collège de Sion, soit sa remise 
à une société pr ivée ou réduction des années de 
scolarité. En ce qui concerne les classes primaires , 
il explique qu'il a rédui t le nombre des classes, 
mais qu'il n'est pas possible d 'al ler plus loin. 

Assermenlation d'un juge cantonal 

Les débats sont in terrompus pour procéder à 
l 'assermentat ion de M. Delaloye, juge cantonal . 

Puis il est donné lecture d 'une let tre de remer
ciement du nouveau juge . 

La discussion continue. L a commission propose 
diverses réductions : la suppression de la somme 
prévue pour l 'entret ien de la station botanique ; 
l 'augmenta t ion de la finance d'écolage des collè
ges. L a diminut ion de la subvention fédérale à 
l'enseignement pr imaire , bien qu 'a t t e ignant moins 
durement les cantons montagneux que les autres, 
se fera néanmoins assez fortement sentir en Valais . 

M. Couchepin demande au chef du Dép t des ex
plications concernant les effets pour le canton de 
cette diminut ion. Il demande aussi qu'il soit exa
miné pourquoi certaines communes qui sont dans 
une situation prospère ne payent pas ent ièrement 
leurs insti tuteurs. 

M. Thomas, appuyé pa r M. Praz, proteste con
tre la réduction de la par t ic ipat ion de l 'Etat à la 
caisse de re t ra i te du personnel enseignant . Il affir
me que le G r a n d Conseil a fait des promesses qu'il 
doit tenir . 

M. Lorétan croit (?!) que pour le Valais la ré 
duction du subside fédéral est de 15.000 fr. envi
ron. Il reconnaî t n 'avoir pas fait les calculs. (Que 
fait-on à l 'Eta t ?) 

M. de Torrenté, vice-président de la commission 
des finances, rappel le que les insti tuteurs sont des 
fonctionnaires communaux et que l 'Etat ne paie 
une contribution que pour améliorer les t ra i te
ments. 

M. Thomas revient à charge et déclare qu'il de
mandera l 'appel nominal pour que le corps ensei
gnant connaisse l 'a t t i tude de chaque député à son 
égard. 

Cette proposit ion fait 6 voix et est refusée. 
M. Praz demande le renvoi à la commission, et 

M. de Torrenté s'y oppose, car cela ne servira.it à 
rien. 

Kouvelle victoire de la commission 
Le G r a n d Conseil décide de mainteni r les chif

fres de la commission en ce qui concerne les subsi
des aux caisses maladies infantiles et soupes sco
laires, ainsi qu 'à la caisse de retrai te des insti tu
teurs. (Au budget le chiffre avai t été fixé à 70.000 
fr. L a commission l 'a rédui t à 56.000 fr.). 

Ce chiffre est maintenu pa r 47 voix contre 32. 
L e budget du Dépar t emen t de l ' Instruction pu

blique est adopté . 
On adopte ensuite divers autres chapitres. 
Le budget prévoyai t que le canton toucherait 50 

mille fr. pour sa par t au monopole de l 'alcool ; la 
commission, vu le déficit de la régie, a rédui t ce 
chiffre à 10.000 fr., M. Meyer voulai t fixer 5000. 

Recours en grâce 
Rappor teurs M M . Fred . Clemenzo et Jui l ler . 
U n e grâce est accordée ; les autres demandes 

sont refusées. 

Règlement sur la procédure des 
impôts 

M M . M a r c M o r a n d et Tichell i rappor tent . 
M. Kuntschen, président de la commission, si

gnale que les mesures de taxat ion ne s 'appliquent 
pas à l ' impôt communal . 

M. Couchepin voudra i t que le règlement s 'ap
plique aux communes, pour éviter les différences 
de taxat ion qui existent actuel lement. I l rappel le 
que très souvent le Dépt des finances ne tient pas 
compte des chiffres indiqués pa r les communes. 

M. Maurice Delacoste est du même avis. C'est 
du reste ce qu 'avai t voulu la motion d e m a n d a n t 
la création d 'une instance indépendan te de recours 

M. Escher rappel le que le décret vise la t axa 
tion pour l ' impôt cantonal mais il estime que la 
procédure de recours, elle, s 'applique à tous les 
impôts. 

L'entrée en matière est votée. 
L e règlement prévoit que les adminis t ra t ions 

communales remet tent les formulaires aux contr i 
buables et reçoivent les déclarat ions d ' impôts. E l 
les établissent le rôle des contribuables et donnent 
leur préavis à la commission d ' impôt de district ; 
la commune est représentée dans cette commission 
pa r un délégué. Cette commission de district se 
compose de 3 membres , soit le délégué du service 
cantonal des contributions qui préside, du rece
veur de district et du délégué communal . 

Le décret sur les recours en mat ière fiscale, a-
dopté l 'an dernier , prévoit que le Conseil d 'Eta t 
organisera pa r voie de règlement la procédure de 
taxat ion et la percept ion de l ' impôt cantonal . 

On se rappel le du reste qu'i l s 'agit de mesures 
provisoires en a t t endan t la revision totale de la lé
gislation fiscale, mais il est probable que le règle
ment proposé pour ra s 'adapter aux nouvelles dis
positions qui seront prises. 

oPur la taxat ion, il est créé des commissions de 
district pour les personnes physiques et une com
mission cantonale pour les personnes morales . L ' E 
tat est autorisé à réduire à 6 le nombre des rece
veurs. U n organe de taxat ion doit être près du 
contr ibuable pour connaî t re sa situation et ses res
sources. Les communes seront représentées dans la 
commission pour pouvoir donner tous renseigne
ments utiles. L a taxat ion est notifiée au contr ibua
ble pa r l 'envoi d 'un bordereau détail lé qui lui per
met t ra de constater les modifications apportées pa r 
la commission à sa propre déclarat ion. 

Les droits du contr ibuable sont aussi ent ière
ment sauvegardés et il peut recourir comme le p ré 
voit le décret de 1935. L e règlement sauvegarde 
l'autonomie des communes. 

Conseil ~ 
Séance d'aujourd'hui vendredi 7 février 

Présidence de M. Pétrig, président. 

Correction du Rhône 
Rappor teurs M M . Ed. Giroud et Schnyder. 

Le message rappel le les inondat ions de 1935 qui 
fail l irent dégénérer en catas t rophe pour le canton. 

L a correction du Rhône et la remise en état des 
ouvrages du canal Sion-Riddes et de la Lizerne 
coûteront environ 5 millions. L 'E t a t contr ibuera 
aux l ia is de correction p a r un subside de 30 % 
des frais effectifs ; il pa ie ra sa subvention au fur 
et à mesure des t r avaux pa r annuités de 150.000 
tr . L a dépense sera couverte p a r des centimes ad
ditionnels. Les C f F et l 'Eta t du Valais seront ap
pelés à par t ic iper aux dépenses ; le solde incombe
ra, d 'après le proje t de la commission : 1) à la com
mune du terr i toire et aux communes directement 
intéressées à chaque section corrigée ; 2) aux com
munes situées sur les 2 rives du Rhône entre la 
Navizence et la Dranse et possédant en pla ine des 
territoires à protéger . Les t r avaux dureront 10 ans 
mais pour ron t être accélérés. 

Le conseiller d 'Eta t Troillet croit que la Confé
dérat ion par t ic ipera au coût des t r avaux à raison 
de 40 %. 

M. Giroud déclare que le projet englobe non 
seulement la correction du Rhône p roprement dit, 
mais de tous les torrents qui s'y déversent . 

La commission propose de ne pas soumettre le 
décret au peuple. Le rappor teur rappel le que de 
nombreux ingénieurs, no t ammen t M. Pau l de Ri-
vaz, ont étudié la question. E n effet, ce dernier a 
présenté en 1898 un travai l r appe lan t qu 'en 1602 
et 1760 les intéressés avaient dé jà proposé de ré
trécir le lit du Rhône pour en accélérer le débit. 
Il n 'y a rien de nouveau sous le soleil. 

M. le conseiller d 'Eta t Troillet r ecommande aux 
orateurs d 'être brefs et annonce que la commission 
fédérale du Rhône se réuni ra le 25 mars ; il pr ie 
de réserver les observations de détai l pour les se
conds débats. M M . Wyer, Dellberg et Kuntschen 
font quelques observations. M. Evéquoz, président 
de la cbmm'ssion, fournit quelques explications 
complémentaires , sur le t ravai l de la commission. 

M. Couchepin demande au chef du Dépt des 
"ravaux publics de recommander aux ingénieurs 
fédéraux d 'étudier le cas spécial de la Dranse qui 
se jet te dans le Rhône avec une vitesse supérieure 
à celle de ce g rand fleuve. 

M. Escher constate que le Conseil d 'Eta t , comme 
tel, n 'a pas établi un plan financier, puisqu'on ne 
connaît pas encore les charges qui incomberont à 
l'Etat . Sitôt que les projets de t ravaux à exécuter 
seront votés, ce plan devra être présenté. 

M. de Stockalper d emande que le projet soit 
soumis au peuple. M. Troillet pa r t age le point de 
vue de M. Couchepin. Répondan t aux critiques de 
la presse concernant le re tard appor té à la créat ion 
de t ravaux pour lut ter contre le chômage il affir
me qu'il é ta ' t impossible de le faire avan t que les 
Chambres fédérales aient pris l ' a r rê té concernant? 
..•ette question. 

M. Morand demande au Conseil d 'Eta t d 'envi- , 
sager la réforme de la loi sur les forces h y d r a u l i 
ques et d 'envisager si l 'Eta t ne pourra i t pas tou- ; 

cher une par t ie des redevances qu'il fixe à 50 %: 
Les communes touchent actuel lement 460.000 fr. 
par an. ce qui donnera i t 230.000 fr. à l 'Etat . 

M. Delacoste constate que p e n d a n t 10 ans. lai 
par t de l 'Etat , soit 160.000 fr. pa r an, sera couverte 
oar des centimes addi t ionnels ; il se d e m a n d e si le 
Gd Conseil peut aujourd 'hui p r end re des engage
ments pour l 'avenir . Il prie la commission et le 
gouvernement de revoir d'ici aux seconds débats 
cette question ainsi que celle de savoir si le décret 
peut être soustrait au peuple. 

M. Troillet accepte la suggestion de M. Mo
rand et répond à M. Delacoste que les mesures fi
nancières seront votées chaque année. 

M. Bourdin conteste que les communes t i rent tous 
les avantages des concessions hydrau l iques , que 
l 'Etat touche l fr. 50 par cheval et l ' impôt sur ces 
redevances. Pour M. Evéquoz, il estime que les 
dépenses annuelles qui incombent à l 'E ta t de l 'en
semble des t ravaux du Rhône sont de 160.000 fr. 
par an. Il rappel le que pendan t des années on a 
voté des dépenses sans prévoir l a couver ture et 
donne des renseignements intéressants sur une 
Question qu'il connaît fort bien : celle des conces
sions hydraul iques . D 'après ses calculs, chaque 
centime addi t ionnel représente 25.000 fr. à l 'Etat . 
Le G r a n d Conseil aura chaque a n n é e à en déter
miner le nombre pour couvrir les dépenses du Rhô
ne, du chômage, etc. 

Un peti d'histoire , 

La première correction du Rhône fut décidée 
en date du 29 nov. 1862 p a r le G d Conseil . L e 
Conseil d 'E ta t d 'alors est imait à 250.000 fr. les dér 
penses annuelles que l 'Eta t et les communes sup
por ta ient depuis des années pour se défendre con
tre les eaux du Rhône. Les C h a m b r e s fédérales vo
tèrent le 18 juillet 1863 une subvent ion de 2 mi l 
lions 640.000 fr.. r eprésen tan t le t iers de la dépen
se de 7 millions 920.000 fr. nécessitée p a r le d i -
guement du Rhône. Rappe lons que l ' in i t ia teur de 
cette œuvre fut M. A l e x a n d r e de Tor r en t é . 

Un gros incendie à Savièse . — (Inf. 
part.) U n e de ces dernières nuits , vers les deux 
heures du matin, un gros incendie a mis en émoi 
la populat ion de Drône , dans la commune de Sa
vièse : Le feu s'était déclaré d a n s un immeuble 
appa r t enan t à M. Favre , et qui comprena i t trois 
étages. C'est dans le dern ie r qui n ' é ta i t pas hab i 
té que fut découvert le foyer. 

Les f lammes se p ropagèren t avec rap id i t é à tout 
)e bât iment , et l 'on fut impuissant à les maît r iser . 
Il n 'y eut, fort heureusement , aucun accident de 
personnes à déplorer . 

Les dégâts évalués environ à 80.000 francs se
raient couverts pour 45.000 fr. p a r diverses assu
rances. U n e rap ide enquête a pe rmis d 'é tabl i r que 
la malvei l lance était é t r a n g è r e à ce sinistre, et 
l'on croit qu' i l serai t dû à un çourt-c i rcui t . 

U v r i e r . — Le feu à la halle. — Au moment 
de reprendre ses cours, l ' instituteur du hameau 
d 'Uvr ie r s 'aperçut soudain qu 'une colonne de fu
mée s 'échappait du local de gymnast ique a t tenant 
à la maison d'école. Il donna l ' a larme et aussitôt 

j le service local du feu intervint . C'était le moment ; 
| un peu plus, tout le bât iment y passait. Néanmoins , 
1 les dégâts sont élevés, la p lupar t des engins de 
i gymnast ique ayant été totalement consumés. On 
i se perd en conjectures sur la cause de ce sinistre. 
! L a justice enquête. 

j A u x C . F . F . — Nominations. — Gardes-voie 
; à St -Maur ice , Richard Isaac ; à Brigue, Schmid 

Maurice ; à Char ra t , Ferrez Luc. 
j Mises à la retraite : Kœnig Alois, Brigue ; Faes-
! 1er Jean , chef d 'équipe aux manœuvres , Monthey ; 
j Anti l le Antoine , chef de train, S t -Maur ice ; Ros-
| sier Félix, chef de quai aux marchandises , Sion ; 
j Schmidt Alois, Brigue ; Sa lzmann Edouard , Br i -
j gue ; J o r d a n Jul ien, garde-voie , Riddes ; Z u m o - . 
j berhaus Léo, garde-voie , Rarogne ; Brut t in Léonie, 
j garde-bar r iè res , S t -Léonard . 
j Décès : Ga i l l a rd A r m a n d , commis, Sion. 

S C h i p p i s . — Mise au point. — Avec ma petite 
mise au point de lundi , j e me suis at t i ré dans le No 
de mercredi divers propos de la pa r t du correspon
dant F. B. Puisque je suis très fort pour écrire, j e 
ne suis pas t rop mauvais pour lire ; j e suis donc ar
rivé à définir l 'époque en question : l ' année 1934. 

Pour prouver notre n iveau musical de cette an
née-là, j e mets sous vos yeux le p r o g r a m m e au 
grand complet exécuté sous la direction de M. Vic
tor Ardissone : In Treue Fest, marche de C. Teike; 
Le nouveau Seigneur du village, ouvert , de Boiel-
dieu ; Très jolie, valse de E. Wald teufe l ; Scènes 
champêtres, f a n t , L . J . Schepper ; Gzardas Mo 1, 
G. Michiels ; Ballet de la Source, Léo Delibes ; 
Die Post ini Walde, H . Schaffer ; Les chants du 
crépuscule, ouv., P . N . Labole ; My Régiment, 
marche, Blankenbourg. 

J e ne tiens pas du tout à continuer cette polémi
que ; aussi ce sera ma dernière mise au point. 

Main tenan t , M. F. B., comparez, méditez et ju
gez et, si vous «tes impar t ia l , faites un mea culpa. 

Un musicien de l'Echo : Bte. 

A p r o p o s d e l ' a u g m e n t a t i o n d u p r i x 
d e l a b e n z i n e . — M M . The taz et fils, charpen
tiers à Praz de Fort , ont adressé au Conseil d 'E ta t 
une requête le p r i an t d ' in terveni r à Berne afin que 
l ' augmenta t ion du pr ix de la benzine soit r appor 
tée. Ils appuient leur demande sur une lettre d 'un 
client de Genève qui voulai t leur commander un 
chalet, ayan t acheté un terrain à cet effet et qui, 
à cause du prix de la benzine qui lui fait un im
pôt supplémentai re de 3000 fr. pa r an, ne croit pas 
pouvoir leur passer commande . Ce client assure, 
avec raison, que cette mesure risque de hand icaper 
considérablement le tourisme et la vi l légiature en 
Valais , même de gens qui y ont des chalets, car les 
trains sont si chers qu'i l ne peut être question de 
les employer beaucoup et, la benzine bon marché 
ayant disparu, notre canton sera de plus en plus 
abandonné . 

Espérons que la demande de M M . Thé taz sera 
prise sans re ta rd en considérat ion à Sion et que 
notre gouvernement fera les démarches nécessai
res pour que cette mesure soit rappor tée . 

Essai de protection contre le gel. — 
Demain samedi, dès 7 h., auront lieu à Saxon des 
essais de protection contre le gel de pr intemps. Ils 
se feront sous le contrôle de M. Faes. directeur de 
la Station fédérale de Lausanne . 

Les propriétaires qui s'intéressent à ce problème 
vitrtl pour nos campagnes ne manqueron t pas d 'as
sister à ces essais. 

S a x o n . — Comme annonce, le 2 février a eu 
lieu à Saxon un cours de ski donné pa r le sympa
thique moni teur M. Pau l Fellay. Ma lg ré une pluie 
di luvienne, de nombreux par t ic ipants n 'ont pas h é 
sité à se rendre déjà samedi soir au chalet du club. 
Le cours débuta d imanche mat in de 10 h. jusqu 'à 
12 h. Phœbus , ayan t boudé toute la mat inée, fit 
son appar i t ion pendan t l 'après-midi où le cours eut 
sa suite de 13 h. 30 à 16 h. En dépit d 'une neige 
défavorable, M. Fel lay démont ra en une techni
que excellente et une prat ique expér imentée les 
différents exercices et positions qu'exige ce génie 
de sport. En outre M. Fellay donna des conseils 
très appréciés sur le genre de fixation à choisir, 
ainsi que de très importantes notions élémentaires 
en vue d 'a r r iver peu à peu à une maîtr ise absolue. 

Après la théorie les par t ic ipants s 'adonnèrent 
joyeusement à la prat ique en observant str ictement 
les conseils donnés sous la surveil lance bienveil
lante de l ' instructeur. Ensuite ce fut le retour. 

Après avoir échangé de cordiales poignées de 
mains les par t ic ipants se séparèrent satisfaits de 
leur journée et ayan t la conviction d 'avoir suivi un 
cours à la fois utile et très agréable . I l y a lieu de 
remercier un comité aussi c lairvoyant . C. R. 

tout un peintre. Chaque fois qu'un de ses contempo
rain; s'offre à ses regards, il ne songe qu'au portrait 
ou j la caricature qu'il pourra tracer. Plus son modèle-
est exceptionnel et plus, il le regarde avec amour. 

Voir aux annonces. (Comm.) 

Les pompiers fêlent la Ste-Agathe 
(Inf. part.) Depuis que les pompiers se sont avisés 

que Ste-Agathc était leur patronne, ils n'ont jamais 
oublié de la fêter en se fêtant eux-mêmes. 

Us ont donc assisté mercredi à un office en son hon
neur et l'un de ces prochains soirs ils organiseront un 
banquet, à l'Hôtel du Soleil, où tout fait présumer 
qu'elle les tiendra en joie. 

A en juger par les précédentes, ce sera une soirée 
amusante et rien ne permet d'affirmer que tel ou tel 
pompier ne sera pas un peu... allumé ! 

.______-___-_-__-_-__.— Monthey 

Loto du Cercle libéral-radical 
i 

Malgré le grand bal de la veille qui avait écorné les 
ressources déjà bien maigres des gens de chez nous et 
qui avait amoindri leur résistance physique au point 
de les inciter à garder la chambre le dimanche dans 
l'espoir d'une récupération, les membres de notre par
ti ont répondu nombreux à l'appel des dirigeants du 
Cercle libéral-radical pour le loto organisé dimanche 
d?mier au Café du Midi. 

Ce n'est d'ailleurs jamais en vain que notre parti 
s'adresse à la générosité et au dévouement de ses mem
bres locaux. Et puis il y avait l'attrait d'un étalage co-
r)'uisement garni et ceux que la chance a favorisés 
n'ont certes pas regretté la preuve d'attachement qu'ils 
ont fournie. Le comité du Cercle a le devoir d'adresser 
i ses amis et bienfaiteurs l'expression de sa gratitude 
D'uir ht confirmation qu'ils viennent de lui donner de 
leur sympathie et de leur dévouement. 

Le nouveau pont sur la Vièze 
Nous avons signalé en son temps la construction du 

nouveau pont sur la Vièze, œuvre des Ateliers méca
niques Giovanola frères et dont l'établissement, en 
même temps qu'il comble les vœux des riverains et de 
bien d'autres, a permis à de nombreux chômeurs de 
s'occuper régulièrement pendant quelques semaines. 

Aujourd'hui on peut considérer l'œuvre comme a-
chevée et il ne reste qu'un bout d'asphaltage à faire sur 
la rive droite près de la jonction à la route cantonale 
pour ouvrir la nouvelle artère à la circulation. 

Cette dernière crée un aspect nouveau dans le quar
tier et le nouveau pont qui enjambe la Vièze est depuis 
quelque temps le but de la plus sympathique des curio
sités. Il a d'ailleurs fort grand air et sa silhouette se
rait encore plus gracieuse s'il était ajouré au lieu d'être 
•;n tôle pleine. 

Lorsque nous avons parlé de l'installation de ce pont 
nous avons omis de signaler la prouesse accomplie par 
notre entreprise locale de transports Kalbermatten frè
res qui a réalisé l'exploit de transporter le pont, entiè
rement monté, des Ateliers de constructions à pied 
d'œuvre. Ce n'est d'ailleurs pas la première fois que 
MM. Kalbermatten se distinguent dans ce domaine. 

Le chômage 
On n'en voit malheureusement pas la fin du fléau du 

chômage et nombreux sont encore les ouvriers de chez 
nuis, surtout parmi les jeunes, qui, avec la meilleure 
volonté du monde, ne parviennent pas à s'occuper. 

La situation très spéciale de notre ville sous ce rap
port n'échappe pas à la vigilance des autorités commu
nales qui font tout leur devoir à ce sujet. Il n'est cer
tainement pas rose d'être administrateur d'une commu-
TV qui subit une crise aussi aiguë que celle qui s'est 
abattue sur nous. Raison de plus d'être reconnaissants 
•' l'égard de r~u:: qui se penchent avec autant de sol
licitude sur re douloureux problème. Et c'est avec re-
ronna'ssance une nos sans-travail ont aoDris l'interven
tion au Grand Conseil de notre dévoué président, M. 
Maurice Delacoste. en faveur de l'augmentation de 80 
h 120.f)O fr. des subsides pour le chômage. 

Conférence 
Mercredi 12 février, l'abbé Joseph Bovet donnera 

u-ie ronférence à l'Hôtel du Cerf, à 20 h. 30, sur le 
thème : « Chanter ou pleurer ? » Nul doute qu'elle au
ra du succès et nous espérons que les auditeurs en sor
tiront convaincus du bienfait de la chanson sur notre 
esprit et notre cœur. 

_«_—»—» Martlqny 
So i rée d e l ' H a r m o n i e 

(Comm.) Il est exact que l'Harmonie a fait son pos
sible pour préparer un beau programme musical. En
tourages par l'appui des autorités et celui de la popula
tion en général, les membres se sont fait un devoir 
d'assister régulièrement aux répétitions. Directeur et 
musiciens, chacun en a mis du sien. Aussi nous espé
rons que tous ceux qui assisteront à notre concert du S 
février ne regretteront pas leur soirée. 

Nous nous sommes assuré le concours de Mme Del-
co'rps-Falcy, cantatrice et professeur de chant à Genè
ve, qui sera accompagnée au piano par Mlle Delcorps. 

Le bal qui suivra le concert sera conduit par un or
chestre de choix de 5 musiciens en costumes. Signalons 
qu'il n'y aura pas de tombola. Et pour vous, Mesda
mes, une petite surprise. Mais chut... ne soyons pas in
discrets ! 
P. S. - Si par hasard quelques membres passifs avaient 
été oubliés, nous nous en excusons d'avance et les 
orions de se présenter à l'entrée, samedi soir, où nous 
leur remettrons le programme. 

P h a r m a c i e d e service 
Du S au 15 février : Pharmacie Closuit. 

Sion 
L'enterrement de M. Descaillet 

(Inf. part.) C'est avec un douloureux étonnement que 
la population sédunoise a appris la mort de M. Descail
let. un des commerçants les plus connus et les plus es
timés de la place. 

Il souffrait depuis longtemps, mais son assiduité au 
travail n'eût jamais permis de supposer un dénoue
ment si brusque. 

M. Descaillet s'en est allé, âgé de 39 ans seulement, 
ne laissant que des regrets à ceux qui l'ont connu. 

La mort de sa femme à laquelle il était profondé
ment attaché l'avait bouleversé et son état de santé en 
avait certainement subi le contre-coup le plus pénible. 

Une foule recueillie a rendu les derniers honneurs à 
celui qui fut un homme humble et sensible et dont on 
gardera un souvenir ému. 

Conférence René Benjamin 
Sous les auspices de la Sté des Amis de l'Art, M. 

René Benjamin donnera une conférence le lundi 10 fé
vrier prochain, à 20 h. 45, dans la grande salle de 
l'Hôtel de la Paix à Sion. L'éminent conférencier pari
sien nous parlera de « Mussolini, consul de Rome », 

I sujet on ne peut plus captivant par sa vivante actuali
té. Benjamin au reste excelle dans ce genre de repor-

! tages et ses nombreux auditeurs sédunois n'ont pas ou-
, blié sa conférence remarquable sur « Clemenceau ». 
j « René Benjamin, dit de lui Paul Reboux, est sur-

C. S. F . A. 
Réunion ce soir vendredi, à 20 h. 30. Objet : sortie-

anniversaire à Bretaye ; départ à 8 h. en train ou en 
i car. S'inscrire à la réunion. 

j H a r m o n i e m u n i c i p a l e 
! Chacun doit assister à la dernière répétition avant 
] le concert, afin d'être « gouflé à bloc » pour la mani

festation de demain. Qu'on se le dise. Le Comité. 

A u x c i n é m a s 
i AU ROYAL, un film terrifiant : La chasse du com

te Zaroff. Il ne s'agit pas ici d'un film de jungle, d'u-
; ne chasse au lion ou au tigre, mais d'une chasse plus 

terrible encore, d'une chasse... à l'homme. Leslie Bank 
interprète le rôle du comte Zaroff, ce sauvage en ha-

, bit, ce sadique qui ne peut ressentir l'amour s'il n'a pas 
j éprouvé d'abord le frisson du danger et du meurtre. 
i A l'ETOILE, un spectacle enchanteur tout de finesse 

et de charme avec Fernand Gravey, Marcelle Chantai, 
Alice Tissât, Josette Day, Larquey, le célèbre orchestre 
tzygane Rode, dans Antonio, romance hongroise. Et, 
en complément, le petit chef d'œuvre en couleurs na
turelles, qui fera courir tout Martigny, La Cucaracha. 

La mort de George V. — Ce soir, à l'Etoile, en 
complément aux actualités habituelles, la maison Pa-
thé présentera les trois sujets suivants : 1) rétrospecti
ve de la vie de George V ; 2) annonce de sa mort ; 3) 
proclamation du roi Edouard VIII. 
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LE CONFEDERE 

Confédération 
Le produit de l'impôt sur les boissons 

L e r e n d e m e n t d e l ' i m p ô t f é d é r a l s u r les b o i s s o n s 
é ta i t b u d g é t é p o u r l ' a n n é e 1935 à 15 m i l l i o n s d e 
f rancs , s o m m e é g a l e m e n t p r é v u e p o u r l ' a n n é e c o u 
r a n t e . 

O n c o n n a î t m a i n t e n a n t les c h i f f r e s d é f i n i t i f s d u 
r e n d e m e n t d e ce t i m p ô t . Celui-ci a produit l'an 
dernier une somme de 16 millions de francs en 
chiffre rond, so i t u n m i l l i o n d e p l u s q u e p r é v u a u 
b u d g e t . O n e n r e g i s t r e m a l h e u r e u s e m e n t d a n s d ' a u 
t res d o m a i n e s u n r e c u l d e s r e c e t t e s , ce q u i i n f l u e n 
ce ra d é f a v o r a b l e m e n t les c o m p t e s a n n u e l s . 

Une conférence du vin à Berne 

O n a p p r e n d q u e le d é p a r t e m e n t f é d é r a l d e l ' é 
c o n o m i e p u b l i q u e a c o n v o q u é p o u r s a m e d i p r o 
c h a i n u n e g r a n d e c o n f é r e n c e d u v i n à l a q u e l l e s e 
r o n t r e p r é s e n t é s t o u s les p r i n c i p a u x g r o u p e s d u 
c o m m e r c e e t d e l a p r o d u c t i o n . O n sa i t , e n ef fe t , 
q u ' à la su i t e d e l a f o r t e r é c o l t e d e l ' a n n é e d e r n i è 
re e t d e s d i f f i c u l t é s q u i o n t s u r g i p o u r l ' é c o u l e 
m e n t d e l a p r o d u c t i o n i n d i g è n e , d i v e r s e s p r o p o s i 
t i ons o n t é t é f a i t e s , q u i d e m a n d e n t à ê t r e e x a m i 
nées a t t e n t i v e m e n t . I l c o n v e n a i t d o n c t o u t d ' a b o r d 
d e p r e n d r e c o n t a c t d i r e c t e m e n t a v e c les m i l i e u x 
i n t é r e s s é s . O n n ' i g n o r e p a s , d ' a u t r e p a r t , q u e l e 
C o n s e i l f é d é r a l a d é j à r e p o u s s é c a t é g o r i q u e m e n t 
la c r é a t i o n d ' u n m o n o p o l e d u v i n e t l a g a r a n t i e d e s 
p r i x p o u r l a p r o d u c t i o n i n d i g è n e . P a r c o n t r e , il 
res t e à e x a m i n e r l ' é v e n t u a l i t é d e l a c o n s t i t u t i o n 
d ' u n e c e n t r a l e d e s v i n s ou d ' u n of f ice d e s v i n s , 
c o n f o r m é m e n t à l a p r o p o s i t i o n f a i t e p a r l ' U n i o n 
suisse d e s p a y s a n s . E n t o u t c a s d e s m e s u r e s d o i v e n t 
ê t r e p r é v u e s et d e s d i r e c t i v e s f i xée s , a f i n d ' é v i t e r 
le r e t o u r d e s i t u a t i o n s e m b l a b l e s à cel les d e l ' é t é 
et d e l ' a u t o m n e d e r n i e r . 

Les taxes sur le tabac 

J e u d i , le C o n s e i l f é d é r a l a p r i s u n e s é r i e d e d é 
cis ions e n r e l a t i o n s a v e c l ' a p p l i c a t i o n d u p r o g r a m 
m e f i n a n c i e r . I l a n o t a m m e n t p r o m u l g u é u n a r r ê 
té qu i m o d i f i e l ' i m p o s i t i o n d u t a b a c . C e t a r r ê t é 
t r a n s f o r m e le s y s t è m e f i sca l a c t u e l s u r d e u x p o i n t s 

L ' i m p ô t s u r l a f a b r i c a t i o n d u t a b a c p o u r l a p i p e 
est a u g m e n t é d e 6 0 à 130 f r a n c s , l a t a x e d o u a n i è 
r e r e s t a n t l a m ê m e . 

L a s u p p r e s s i o n d e l a d i s t i n c t i o n e n t r e t a b a c à 
c i g a r e t t e n o i r e t b l o n d s o u h a i t é e d e d i v e r s c ô t é s 
a u c o u r s d e l a d é l i b é r a t i o n p a r l e m e n t a i r e d u p r o 
g r a m m e f i n a n c i e r d e v i e n t e f f e c t i v e . A l a p l a c e d e s 
t ro i s t a x e s d o u a n i è r e s d e 8 0 0 , 9 0 0 e t 1 0 0 0 f r a n c s 
p o u r les d i v e r s e s s o r t e s d e t a b a c à c i g a r e t t e s , u n e 
t a x e d o u a n i è r e u n i q u e d e 6 7 5 f r a n c s a é t é i n s t i t u é e 
qu i s e r a a p p l i q u é e à t o u s les t a b a c s à c i g a r e t t e s . 

A f i n q u e l a ca i sse d e l a C o n f é d é r a t i o n n e s u b i s 
se a u c u n e p e r t e , ce t t e r é d u c t i o n d e s d r o i t s d ' e n t r é e 
s e r a l a r g e m e n t c o m p e n s é e p a r l ' a u g m e n t a t i o n d e 
l ' i m p ô t d e f a b r i c a t i o n d e u n d e m i à u n c e n t i m e p a r 
c i g a r e t t e . O n e s p è r e q u e l ' a p p l i c a t i o n d e ce n o u v e l 
a r r ê t é p r o d u i r a u n s u r p l u s d e r e c e t t e s d e 5 m i l l i o n s 

L'aide aux producteurs de lait 

L e . D é p a r t e m e n t f é d é r a l d e l ' é c o n o m i e p u b l i q u e 
s ' o c c u p e à l ' h e u r e a c t u e l l e d ' é l a b o r e r le p r o j e t p e r 
m e t t a n t à l a C o n f é d é r a t i o n d e p o u r s u i v r e s o n a c 
t i on d e s e c o u r s e n f a v e u r d e s p r o d u c t e u r s su i sses 
de l a i t . L e s o r g a n e s c o m p é t e n t s d u D é p a r t e m e n t se 
t i e n n e n t a c t u e l l e m e n t e n c o n t a c t é t r o i t a v e c l ' A s 
s o c i a t i o n c e n t r a l e des p r o d u c t e u r s su i sses d e l a i t , 
afin d ' e x a m i n e r d a n s le d é t a i l les m e s u r e s q u ' i l 
c o n v i e n t d e p r e n d r e p o u r s o u t e n i r le p r i x d u l a i t . 
Su r l a b a s e d e ces r e n s e i g n e m e n t s , l e D é p a r t e m e n t 
i n t é r e s sé p r é s e n t e r a u n e p r o p o s i t i o n d e m a n d a n t 
l 'oc t ro i d e s c r é d i t s n é c e s s a i r e s p o u r s o u t e n i r l e p r i x 
d u l a i t p e n d a n t l a p é r i o d e 1 9 3 6 - 3 7 . A l e u r t o u r , les 
C h a m b r e s f é d é r a l e s s e r o n t a p p e l é e s à se p r o n o n c e r 
sur l a q u e s t i o n a u c o u r s d e l e u r p r o c h a i n e se s s ion 
d ' a v r i l . 

T o u t e f o i s , d é j à m a i n t e n a n t , il es t p e r m i s d e d i 
re q u e l a c o n t r i b u t i o n d e l a C a i s s e f é d é r a l e p o u r 
s o u t e n i r l e p r i x d u l a i t s e r a p l u s f a i b l e q u e p o u r l a 
p é r i o d e l a i t i è r e e n c o u r s , o ù e l l e a v a i t a t t e i n t p r è s 
de 1 5 - m i l l i o n s d e f r a n c s . E n ef fe t , l a s i t u a t i o n g é 
n é r a l e s u r l e m a r c h é d u l a i t e t d e s p r o d u i t s l a i 
t i e r s se p r é s e n t e m a i n t e n a n t d ' u n e f a ç o n p l u s f a 
v o r a b l e q u ' i l y a u n e a n n é e . E n p a r t i c u l i e r , a u 
c o u r s d e s d e r n i e r s m o i s , l a p r o d u c t i o n l a i t i è r e , 
g r â c e a u x m e s u r e s p r i s e s p a r l es a u t o r i t é s e t les o r 
g a n i s a t i o n s i n t é r e s s é e s , a s e n s i b l e m e n t d i m i n u é . 
C 'es t p o u r q u o i o n e s c o m p t e q u ' a u m o i n s d e u x à 
tro is m i l l i o n s p o u r r o n t ê t r e é c o n o m i s é s , d e s o r t e 
q u e les p r e s t a t i o n s d e l a C o n f é d é r a t i o n s ' é l è v e r o n t 
a u m a x i m u m à 12 o u 13 m i l l i o n s d e f r a n c s . E l l e s 
p e r m e t t r o n t d e m a i n t e n i r le p r i x d u l a i t à s o n n i 
v e a u a c t u e l , so i t 18 et . le l i t r e . L e C o n s e i l f é d é r a l 
p r é s e n t e r a d e s p r o p o s i t i o n s d é f i n i t i v e s à ce su je t 
e n c o r e d a n s l e c o u r a n t d u m o i s . 

La fiancée criminelle 

O n m a n d e d e G e n è v e q u e M . M a r c e l V a u t r a -
v e r s , 34 a n s , c h a u f f e u r , q u i , a u c o u r s d ' u n e d i s p u 
te a v a i t é t é f r a p p é d ' u n c o u p d e c o u t e a u p a r sa 
f i a n c é e M l l e G e o r g e t t e S a v o y , 3 2 a n s , s o m m e l i è -
re , a s u c c o m b é à l ' H ô p i t a l c a n t o n a l . • 

Après le crime de Davos 
L ' a s s a s s i n a t , p a r l e y o u g o s l a v e D a v i d F r a n k f u r 

ter , à D a v o s , d u che f n a z i e n Su i s se G u s t l o f f a c a u 
sé u n e v i v e é m o t i o n d a n s t o u t e l ' A l l e m a g n e , q u i 
s 'est p l a i n t e à B e r n e . M . M o t t a a e x p r i m é a u r e 
p r é s e n t a n t d u I l l m e R e i c h à B e r n e ses r e g r e t s e t 
l ' h o r r e u r q u e l u i i n s p i r e ce t a s s a s s i n a t , h o r r e u r 
q u e p a r t a g e c e r t a i n e m e n t l ' o p i n i o n p u b l i q u e . 

L e c o r p s d e G u s t l o f f s e r a t r a n s p o r t é e n A l l e m a 
g n e , à S c h w e r i n , s a v i l l e n a t a l e , o ù a u r a l i e u m a r 
di p r o c h a i n l ' i n h u m a t i o n . U n e c é r é m o n i e f u n è b r e 
s e r a c é l é b r é e à D a v o s s a m e d i a v a n t l e d é p a r t d u 
corps . 

La carrière politique de Gustloff 

L e s c o m p t e s r e n d u s d é t a i l l é s q u e les j o u r n a u x 
b e r l i n o i s p u b l i e n t s u r l ' a s s a s s i n a t d e M . G u s t l o f f , 
p r é c i s e n t q u e ce d e r n i e r é t a i t l e d o y e n d e s c h e f s a e 
g r o u p e s d e l ' o r g a n i s a t i o n é t r a n g è r e d u p a r t i n a 
t i o n a l - s o c i a l i s t e a l l e m a n d . I l é t a i t m e m b r e d u 

Dernières nouveUes 
Deux avions s'abattent à Munich 

Plusieurs personnes ont été tuées par un avion 
qui s'est écrasé dans les rues de Munich. L'appa
reil s'abattit d'abord sur le toit d'un immeuble au 
centre de la ville, prit feu et continuant sa chute, 
s'écrasa sur un tramway qui roulait dans la Keu-
hausenstrasse. L'avion a été complètement détruit 
par les flammes. 

Les deux pilotes sautèrent en parachute et fu
rent ainsi sauvés 

* * * 

Les socialistes belges partisans 
de la défense nationale 

Le Conseil général du parti socialiste belge a 
voté par 56 voix contre 28 et 2 abstentions, un or
dre du jour qui fait confiance aux ?ninistres socia
listes du cabinet pour régler, d'accord avec leurs 
collègues catholiques et libéraux, le problème mi
litaire. Ce vote a une grosse importance politique. 

* * * 

L'exécution de Hauptmann 
Hauptmann sera exécuté le 24 mars. Le juge 

Tranchard, qui présida le procès, aurait fixé cette 
date et le gouverneur Hofmann aurait décidé de 
ne pas accorder de nouveau sursis, à moins que 
Hauptmann ne révèle les noms de ses complices. , 

Des troubles en Syrie 
A la suite d'une réunion à lam osquée de Hama, 

des manifestants ont lapidé les établissements pu
blics. Les troupes ont dû intervenir. Douze poli
ciers français et un aspirant ont été blessés. On 
ignore le chiffre exact des manifestants blessés. 

- * * * 

Marlène Dietrich, traquée, s'enfuit 

On annonce que la fameuse actrice de cinéma 
Marlène Districh, menacée par les gangsters amé
ricains, a dû quitter Hollywood. Elle désire ache
ter une grande ferme en Tchécoslovaquie et l'ex
ploiter elle-même. 

* * * 

L'Angleterre prêterait à la France 
A la commission des finances du cabinet fran

çais, M. Marcel Régnier est venu parler jeudi des 
mesures qui vont être prises pour lutter contre le 
chômage. M. Petsche a posé une question au minis
tre des finances, au sujet de la nouvelle d'après 
laquelle un emprunt de 3 milliards de francs était 
sur le point d'être accordé au Trésor français par 
les banques anglaises. M. Petsche a insisté pour 
que le gouvernement ne mît pas la commission et 
la Chambre en présence d'un fait accompli. 

p a r t i d e p u i s j u i l l e t 1919 , m a i s d è s 1 9 2 1 , il a v a i t 
a d h é r é à l a L i g u e d e p r o t e c t i o n e t d e f i d é l i t é d e s 
r a c i s t e s a l l e m a n d s . E n s e p t e m b r e 1 9 3 0 , i l f o n d a le 
« P o i n t d ' a p p u i » d e D a v o s d u p a r t i n a t i o n a l - s o 
c i a l i s t e a l l e m a n d e t u n a n p l u s t a r d , l e g r o u p e s u i s 
se , d o n t il fu t n o m m é chef. 

L'affaire au Conseil fédéral 

A u C o n s e i l f é d é r a l , u n e d i s c u s s i o n a e u l i e u j e u 
d i a u s u j e t d e ce t a t t e n t a t . M . M o t t a y a f o u r n i u n 
r a p p o r t c o n c e r n a n t s o n e n t r e v u e a v e c l ' a m b a s s a 
d e u r d ' A l l e m a g n e . I l e n r e s s o r t i r a i t q u e les a u t o 
r i t é s e t l a p r e s s e a l l e m a n d e s c r o i e n t q u e l a c a u s e 
d e ce t a s s a s s i n a t r é s i d e d a n s l a c a m p a g n e m e n é e 
s u r t o u t p a r l a p r e s s e d ' e x t r ë m e - g a u c h e c o n t r e G u s 
t loff . 

Q u a n t à F r a n k f u r t e r , a i n s i q u e l ' a r é v é l é l a 
p r e m i è r e e n q u ê t e , i l a p e r p é t r é s o n a c t e s e u l . D ' a 
p r è s d e s r e n s e i g n e m e n t s p l u s p r é c i s , i l s e r a i t a t 
t e i n t d e t u b e r c u l o s e os seuse e t i l a v a i t u n e i d é e 
f ixe ; l a h a i n e d u r é g i m e h i t l é r i e n , p u i s q u ' i l c h e r 
c h a i t d e s a g e n t s p r o v o c a t e u r s p a r m i les a n c i e n s 
é t u d i a n t s a l l e m a n d e . 

Q u e l s q u e s o i e n t les m o t i f s d e ce t a t t e n t a t , l e 
C o n s e i l f é d é r a l a d o n n é u n a v e r t i s s e m e n t s é v è r e 
a u Droit du Peuple e t a u Travail q u i o n t m a n q u é 
d ' o b j e c t i v i t é e n i n s u l t a n t g r o s s i è r e m e n t les r é g i m e s 
fasc i s t e e t n a t i o n a l - s o c i a l i s t e . C e s e x p l o s i o n s d e 
h a i n e n e p e u v e n t q u ' a m e n e r d e s e n n e m i s p o u r n o 
t r e p a y s e t j e t e r le d i s c r é d i t s u r n o t r e p r e s s e t o u t 
e n t i è r e . T e l es t l ' a v i s d e l a c o m m i s s i o n c o n s u l t a 
t i v e d e l a p r e s s e su i s se q u i a d û s ' o c c u p e r d ' u n a r 
t i c l e d u 2 j a n v i e r p a r u e d a n s les j o u r n a u x p r é c i t é s . 

Rapt d'un nourrisson 

L e 2 0 j a n v i e r , d a n s u n e M a t e r n i t é d e L o u v a i n , 
M m e M a t h i l d e O m b e l e t s a v a i t m i s a u m o n d e u n e 
f i l le , J e a n n i n e . D i m a n c h e so i r , à 9 h . , e l l e a l l a i t a i t 
s o n e n f a n t , q u e l ' on r e p o r t a i t e n s u i t e d a n s le d o r 
t o i r c o m m u n d e s n o u v e a u - n é s . P e u d e t e m p s a p r è s 
u n e i n f i r m i è r e , f a i s a n t s a r o n d e , c o n s t a t a i t q u e l e 
b e r c e a u d e l a p e t i t e J e a n n i n e é t a i t v i d e . L e P a r 
q u e t c o m m e n ç a u n e e n q u ê t e . M a l g r é t o u t e l a d i l i 
g e n c e q u ' i l y a p p o r t a , l ' e n f a n t n ' e s t t o u j o u r s p a s 
r e t r o u v é e . 

mées à leur passage, lors du cor tège. Seule A n n y Ruegg 
n ' a pu y assister, clouée au lit p a r son accident . Toute
fois, il est p robab le qu 'e l le sera en mesure d e par t ic i 
per aux épreuves . 

Q u a t r e matches de hockey sur g lace ont eu lieu. E n 
voici les résul ta ts : E t a t s - U n i s - A l l e m a g n e 1 à 0 ; C a 
n a d a - Po logne 8 à 1 ; H o n g r i e - Belgique 11 à 2 ; 
Suède - J a p o n 2 à 0. 

C i n q u a n t e - q u a t r e av ions p r e n a n t p a r t au ra l lye in 
t e rna t iona l o lympique sont a r r ivés à Munich . L ' a v i a 
teur H e i d m a n n , de Ber l in , en a été le va inqueur . 

C o n c o u r s d e s k i à R a v o i r e 

Le concours de ski de d i m a n c h e 9 février, o rganisé 
pa r le Ski-club de Ravo i re , a u r a ce r t a inement b e a u 
coup de succès, car soit les skieurs, soit les sportifs de 
no t re région v o u d r o n t appor t e r à leurs amis m o n t a 
g n a r d s l ' encouragement de leur présence. 

LES SPORTS 

Monsieur H e n r i D E L E Z ; Mons ieur et M a d a m e C lé 
ment D E L E Z et leurs enfants Marce l le , G a b n e l l e et 
Berna rd ; Mons ieur et M a d a m e René D E L E Z et leurs 
enfants Monique et J e a n ; Mons ieur et M a d a m e Lucien 
F R A C H E B O U R G et leurs enfants à M a r t i g n y ; M a 
d a m e veuve E d o u a r d B O C H A T E Y et sa fille ; M a d a 
me et Monsieur A l e x a n d r e B O C H A T E Y et leur fille ; 
M a d a m e et Mons ieur Louis O G G 1 E R et leurs enfants 
à Va l d Uliez ; M a d a m e veuve Alexis F R A C H E 
B O U R G et sa fille ; M a d a m e veuve U r b a i n F R A C H E 
B O U R G et son fils ; M a d a m e veuve U l r i c h F R A C H E 
B O U R G et sa fille ; M a d a m e veuve Louis D E L E Z et 
ses filles ; M a d a m e veuve J e a n - P i e r r e D E L E Z , à V e r -
nayaz , ainsi que les familles pa ren te s et all iées, 

ont la douleur de faire pa r t de la pe r t e cruelle qu' i ls 
v iennen t d ' ép rouver en la pe r sonne de 

Madame Elisabeth DÉLEZ 
n é e F R A C H E B O U R G 

leur chère épouse, mère , be l l e -mère , g r a n d ' m è r e , sœur, 
bel le-sœur , t an te , g r a n d ' t a n t e et cousine, décédée a u x 
Marécot tes le 6 février 1936 dans sa 71me année , après 
une cour te ma lad i e , m u n i e des Sacrements de l 'Eglise. . 

L 'ensevel issement a u r a lieu à Sa lvan d i m a n c h e le 9 
février, à 9 heures . 

Cet avis t ient lieu de faire pa r t . 

•

Georges Morand 
Rentrée* — Contentieux — Ait'U, 

NOTAIRE. Martigny 
Tél. 6 1 . 3 ( 7 

Rentrées — Contentieux — Ait'iirances toutes branches 

Monthey, Salle de l'Hôtel du Cerf 
M e r c r e d i 1 2 février, à 20 h. 30 

Conférence-Audition 
donnée par M . l ' A b b é J o s e p h B o v e t , Maître de Chapelle 

Chanter ou pleurer ? 
Location ouverte chez Mlles Arlettaz, négociantes. Nombre de 
pla' es>limité. T r a m pour Champéry. D e S t - I H a u r l c e i 
départ d'un auocar, à 20 h., s'inscrire chez Gœgel 

L a C o u p e s u i s s e 
Le m a t c h à re jouer en t re les F . -C . Be rne et Bienne 

a été d isputé merc red i , à 12 h. 15, au Neufe ld à Berne . 
A p r è s une par t i e serrée, t rès égale dans son ensemble , 
la vic toire est restée au F . -C . Berne p a r 1 but à zéro, 
but ob tenu sur coup f ranc p a r T o w n l e y 4 minutes • a-
van t la fin du ma tch . C'est donc à Berne que rev ien
d ra l ' honneu r de r encon t re r Loca rno en quar t de fi
na le (mercred i p rocha in , à 12 h. 15, à Berne) , puis, se
lon toute v ra i semblance , le Servet te en demi- f ina le . 

L e s m a t c h e s d e d i m a n c h e 

Ligue nationale : L e 9 février , sept matches seront 
disputés : Y o u n g - F e l l o w s t en t e ra de rééd i te r son bel 
exploi t de d i m a n c h e passé en Coupe suisse, en b a t t a n t 
à nouveau L u g a n o . S t -Ga l l doi t fourni r le mei l leur 
dans son ma tch qui l 'opposera à C h a u x - d e - F o n d s . 
Grasshopper s doit cette fois-ci ven i r à bou t d ' A a r a u . 
Bâle b a t t r a Loca rno . N o r d s t e r n i ra se faire b a t t r e à 
Bienne p a r le solide club local. G r a n d ma tch à G e n è v e 
où Serve t te et Berne seront aux prises. O n peut p révo i r 
un léger a v a n t a g e des Bernois . U n au t re ma tch qui 
peut réserver des surprises est celui qui opposera , à 
Berne, Y o u n g - B o y s à L a u s a n n e . Aprè s les récentes 
victoires lausannoises , un peu penser que les champions 
suisses l ' empor te ron t encore une fois. 

Ire ligue : A M o n t h e y , le va l eu reux onze local rece
vra et b a t t r a ce r t a inement Carouge . R a c i n g - U r a n i a ; 
M o n t r e u x - C a n t o n a l ; F r i b o u r g - P o r r e n t r u y . 

A u S t a d e d e M a r t i g n y 

Après une longue pé r iode de repos, le championna t 
suises r e p r e n d r a ses droi ts d i m a n c h e p rocha in , dès 14 
h. 30, au S tade de M a r t i g n y : M a r t i g n y I recevra la 
bonne équipe seconde de M o n t h e y ; ce ma tch a t t i r e ra 
ce r ta inement tous les sportifs de la rég ion qui a u r o n t 
à cœur de ven i r encourager l 'équipe locale qui doi t , si 
elle en tend deven i r champion de g roupe et pa r t i c ipe r 
aux matches d 'ascension en l i m e l igue, g a g n e r tous ses 
matches dès à présent . E n effet, A ig le I a t e rminé son 
r h a m p i o n n a t et a ac tue l lement 5 points d ' avance sur 
Mar t igny , qui a encore 3 par t ies à disputer ; si ces p a r 
ties sont au t an t de victoires, M a r t i g n y serai t donc le 
laeder avec 1 poin t d ' avance sur Aig le . 

L e s J e u x o l y m p i q u e s d ' h i v e r 

H i e r j eud i , à Garmisch , se sont ouver ts les I V e J e u x 
o lympiques d 'h iver , en présence du chancel ier et fuh-
rer Hi t l e r , a ccompagné de sa suite. P a r m i les person
nal i tés sport ives m a r q u a n t e s se t rouva ien t le D r Ri t t e r 
von H a i t et le b a r o n de Couber t in , qui fut à l ' honneur 
en t an t que r énova teu r des j e u x de la Grèce an t ique 
et auquel on espère, cette année , voi r a t t r ibue r le p r ix 
Nobe l . 

28 na t ions sont représentées . Nos équipes sont àcc la 

Pendant notre Quinzaine de 

BLANC 
C'est le meilleur moment de 
l'année pour faire vos achats 
aux prix les plus bas. 

Faites la revue de votre linge 
de Maison ou de votre lingerie 
et venez voir notre exposition spéciale 

D r a p d e l i t en coton écru, 
double cha îne , our lé , qua i , 
sans a p p r ê t 

gr. 150x2 tu 1.90 175x250 2.S5 
100x240 2.45 2UUX26U H.itO 

D r a p d e l i t en coton b lanc , 
double cha îne , our lé , q u a l i 
té sol ide 

gr. 150x^40 2.75 180x250 4.50 
160X/4U 3.BO 200x^7u 6.MO 

D r a p d e l i t coton b lanc , 
doub le cha îne , a"vec our le t 
à j ou r , confection soignée 

gr. 150x240 2 . 0 5 180x250 5 . 5 0 
105x240 3 . 0 5 200x271) «.»U 

D r a p de lit , toi le coton 
b lanc , doub le cha îne , qua i , 
superbe , avec feston et j o u r 

gr. 150x240 3 . 0 0 Ib0x250 5 . 5 0 
2i<0x<!iUt>.OO 

D r a p d e l i t toi le b lanche , 
doub le cha îne , qua i , supé
r ieure , j o u r et b roder ie , t rès 
soigné 

gr. 150x240 4 . 5 0 Iti5x240 4 . 0 0 
It«lx250 « . 0 0 20JX25J 7 . 5 0 

La taie d'oreiller assortie 
60x60 1 .75 

T a i e d ' o r e i l l e r , sh i r t ing 
b lanc , avec jo l ie b rode r i e 

gr. 60x60 - . 8 5 

T a i e d ' o r e i l l e r , c re tonne 
qua l i t é ex t ra , m o n t é e su r 
j o u r 
gr. 60x60 ' . 7 5 

Nos superbes toiles pour 
draps délit, double chaîne 
T o i l e coton, écrue, double chaîne , b o n n e qual i té , 
l a rgeurs 150 cm. 160 cm. 175 cm. 200 cm. 

le mètre ^7 5 ^ 8 5 ^ . 9 5 1-40 

T o i l e coton, écrue, double cha îne , qua l i t é supé
r ieure , l a rgeurs 165 cm. 180 cm. 200 cm. 

le m è t r e ~ T M L 3 5 1 8 5 

T o i l e coton, b lanchie , double cha îne , b o n n e q u a 
l i té l a rgeu r s 150 cm. 165 cm. 

le m è t r e - . 9 5 1 . 3 9 

qual i t é supér ieure , l a r g e u r 180 cm. 4 on 
le m è t r e 1 . 0 U 

T o i l e coton, b lanch ie , double cha îne , qua l i t é ex 
t r a solide, l a rgeurs 170 cm. 180 cm. 200 cm. 

le mètre "185 2.10 245 

T o i l e mi-f i l , b lanchie , forte qua l i t é -l | J C 
d 'usage, l a r g e u r 160 cm. le m è t r e 1 . U J 
qual i t é supér ieure , l a rg . 165 cm. 180 cm. 200 cm. 

le m è t r e ù.dV u.id O.ùd 

T o i l e mi - f i l - b lanch ie , cha îne retors,. n r A 
jol ie qua l i t é , - l a rgeur 180 cm. le m è t r e O . J U 
T o i l e p u r fil des Vosges , bel le qual i té , b lanch ie 
sur p r é l a rgeur s 70 cm. 80 cm. 

Iemèt7e_ÛO ÛO 
qualité supérieure, largeurs 70 cm. 180 cm. 

le mètre 1.90 3 . 9 0 

Notre blanc est réputé 
de bonne qualité. 

M A R T I G N Y 

L i n g e n i d d ' a b e i l l e s , 
r ayures rouges , 9 A 
40/60 "«UW 

L i n g e n i d d ' a b e i l l e s , 
l i t eaux bleus ou j a u n e s , 
b o n n e qua l i t é C A 
44/90 " . O U 

L i n g e n i d d ' a b e i l l e s , 
forte quai . , ou r l é n e 
44/90 ",UÔ 

L i n g e d e t o i l e t t e 
éponge , fond façonné , 
40/85 „Jg 

L i n g e é p o n g e , 
fond fantais ie , b o r d jacq. , 
très belle quamé, A £ 

50x90 ~»od 

L i n g e é p o n g e , 
li ii" laçoi in- indiic, bord jacq • 
coloris chauds 1 9 R 
50/90 1 . H J 
L i n g e é p o n g e , 
fond b lanc , bord j a c q u a r d , 
our lé , bel le qua l i t é 1 ne 
55/110 l . / D 

L i n g e é p o n g e , 
fond et b o r d u r e j a c q u a r d , 
superbe qua l i t é souple 
55/110 1,95 

D r a p d e b a i n éponge , d e 
b o n n e qual i té , fond b lanc , 
b o r d u r e r ayu re s rouges 
100/120 100/150 
2.50 2.95 

D r a p d e b a i n éponge 
b lanc , b o r d et fanta is ie 
couleur JJ c A 
100/150 3.JU 

D r a p d e b a i n éponge 
b lanc , b o r d j a c q u a r d , bel le 
qua l i t é l ou rde n A A 
130/160 . • • " V 



L E C O N F E D E R E 

PERILLEUSE CONQUETE 

Une expédition anglaise à l'Everest 
L'expédition anglaise, qui, pour la cinquième 

fois, va donner 1 assaut au Mont Everest, a quitté 
l'Europe dernièrement en vue de gagner Darjee-
ling, base obligée, classique en quelque sorte, de 
tous ceux qui se propo-sent d'opérer dans l'Hima
laya oriental, à 1 Everest ou au Kanchenjunga. Si 
je ne fais erreur, une autre expédition, française, 
celle-là, rêve aussi la conquête du géant. Mais l'on 
n'est point informé sur ses faits et gestes. 

Les Anglais, cette fois-ci, semblent avoir « pré
paré le terrain », si l'on ose dire, avec un soin 
tout particulier. Préparation méthodique, raison-
née, ne laissant rien au hasard. A cet égard, ces 
opiniâtres Anglo-Saxons mériteraient assurément 
de réussir. Mais il faut tenir compte, dans ces en
treprises, de toute sorte d'impondérables, parmi 
lesquels la « situation météorologique » joue le 
principal rôle. Ainsi que chacun sait, le laps de 
temps dont disposent les grimpeurs pour livrer as
saut à l'Everest, de même qu'aux autres géants de 
l'Himalaya oriental et central, d'ailleurs — est li
mité par la mousson. Sitôt celle-si survenue, il ne 
reste qu'à plier bagages, heureux encore si, ayant 
attendu à la dernière minute, on ne s'en tire pas 
sans dommage ! . ., 

Préparation méthodique... écrivais-je plus haut. 
11 semble, en effet, que l'« Everest-Committee », 
contrairement à l'opinion de M. Ruttledge, le 
grand « Himalayen » qui, ce printemps, se borne
ra à diriger, de la base, les colonnes d'assaut, se 
soit rendu aux arguments d'un autre fameux alpi
niste, sir Martin Conway. 

Camps d'acclimatation 
Il y a quelques années, dont, Conway, dans un 

grand périodique alpin, déclarait indispensable 
l'installation d'un camp « suprême » à 8.600 ou 
même 8.700 mètres d'altitude. M. Rutledge, par 
contre, estimait suffisante, pour ce « dernier » 
camp, l'altitude de 8.400 mètres. Il semble bien 
que le point de vue de sir Martin Conway ait 
triomphé, puisque, l'été dernier, une équipe a ins
tallé un camp (No 7 !) à une altitude de 8.600 mè
tres, soit à quelque 260 mètres au-dessous du som
met. Relevons à ce propos, afin de donner une idée 
des difficultés rencontrées par les grimpeurs, à̂ 
pareille altitude, que l'on prévoit, pour ce suprê
me trajet, soit du dernier camp à la cime, une 
quinzaine d'heures ! Inutile d'ajouter que l'équipe 
chargée de fournir ce suprême effort sera consti
tuée par les as des as ou plutôt par les grimpeurs 
les plus en forme en ce moment-là. Il n'est pas 
possible, toutefois, de les désigner à l'avance. Car 
l'acclimatation, dans ces altitudes, joue parfois de 
singuliers tours et ses caprices peuvent modifier 
les programmes les mieux établis. Tel qui, au dé
but, fournissait sans difficulté spéciale un effort 
considérable, s'avère «flapi ».au moment où il fau
drait donner le coup de collier définitif. Tel au
tre, par contre, qui au début apparaissait plus é-
prouvé que ses compagnons se révèle infiniment 
plus résistant après quelques semaines. L'acclima
tation, chez lui, a été plus lente, mais elle a aussi 
été plus efficiente, si j'ose dire. 

Un camp à 8.600 mètres... la victoire... et le sa
lut des grimpeurs sont à ce prix et à ce prix seul ! 
proclamait donc Conway, à qui l'on a donné rai
son, semble-t-il, De même que l'on s'est basé sur 
les1 calculs qu'il exposait dans l'« Alpine Journal » 
calculs qui concordent exactement avec les prévi
sions données ci-dessus. 

« Du camp X — aujourd'hui le camp 7, donc 
— faisait observer l'illustre alpiniste, — l'équipe 
du sommet aura encore 300 mètres, en nombre 
rond, à vaincre. En admettant, ce qui est optimis
te, car le bloc terminal,, ainsi que l'ont prouvé les 
photographies prises d'avion, en avril 1933, par 
lord Clydesdale, offre au point de vue dé la tech
nique alpine certaines difficultés redoutables à 
pareille altitude, en admettant, disons-nous, qu'il 

Le Retour ROMAN 

au \ 

Bercail 
| j g f par A. de L'EPARS 
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Laforgue aussi parlait du retour à Précostal, car el
le trouvait que demeurer plus longtemps serait abuseï 
de la magnificence de Laugel. On fixa donc le jour du 
départ, et Maryse écrivit à Donatienne : elle lui lais
sait trois jours pour préparer son festin ; elle savait 
que ce n'était pas trop : quel bouleversement dans la 
vie des Soubeyrou ! 

Le jour du départ, Maryse fit quelques achats pour 
elle, choisit des châles pour ses cousines ; Laugel fit 
provision de gâteaux inconnus à Précostal, et l'on se 
mit en route. Le romancier était joyeux : cette journée 
allait le changer de ce train train qui commençait à le 
fatiguer, et Laforgue n'était pas fâchée de retrouver 
ses pinceaux ; elle avait encore deux ou trois études à 
faire avant de regagner Paris. Et puis cette fantaisiste 
aimait le changement, et, après l'hôtel luxueux, le re
tour chez Cabet ne lui déplaisait pas ; un déjeuner 
rustique dans le jardin, sur une grosse nappe de toile, 
à l'odeur des résédas et des melons, n'était pas sans 
l'enchanter. Seule Maryse s'en retournait à regret vers 
la solitude du mont. Quand reverrait-elle le monde, 
la vie, quand? A cette question qu'elle se posait, elle 
sentait son cœur se serrer. 

faille à cette équipe deux heures pour « négocier » 
cent mètres — ce qui est assurément très modeste 
— l'ascension durera donc six heures au moins. 
Une halte d'une demi-heure au sommet, cinq heu
res pour la descente... cela en admettant que tout 
aille pour le mieux... faites le compte ! » 

Un grand aléa : le temps. 
Ce compte, on l'a fait, à l'Everest-Committee, 

et, comme je le disais, il semble que l'on ait don
né raison, sur tous les points, à sir Martin Con
way, qui était allé jusqu'à prévoir la halte d'une 
demi-heure au sommet. Sagement, prudemment, 
on a même compté plus largement : quinze heures 
au lieu de douze et demie, ce qui était d'ailleurs 
un strict minimum, calculé en tenant compte des 
conditions les plus favorables, mais peut-être point 
les plus probables ! 

La grande inconnue, le grand aléa, dans cette 
entreprise, c'est, nous le répétons, le temps, dans 
les deux acceptions du mot. Le temps, fort limité, 
à cause de la mousson et la température, toujours 
extrêmement variable à ces hautes altitudes où 
bourrasques et tempêtes, souvent d'une très gran
de violence, éclatent avec une brusquerie aussi 
déconcertante que périlleuse pour les grimpeurs. 
Relevons, cependant, qu'à l'Everest le danger des 
avalanches est infiniment moindre qu'au Kan
chenjunga, par exemple. Là, de l'avis de tous ceux 
qui ont ten^é cette escalade, le péril est constant 
et l'on opère, en quelque sorte, sous l'épée de Da-
moclès. 

Rappelons, en terminant, que l'Everest (autre
fois confondu avec le Gaurisankar, son voisin) est 
à la frontière du Népal et du Thibet. La face nord, 
par laquelle fut toujours abordée jusqu'ici la cime 
— d'ailleurs inapprochable par d'autres versants, 
sinon en avion ! — est sur territoire thibétain. Il 
faut donc, pour séjourner dans ces parages, l'au
torisation du Dalaï Lama, qui ne l'accorde pas 
toujours avec beaucoup d'empressement ! 

(Tribune de Genève) René Gouzy. 

A n o s a m i s e t l e c t e u r s . — Veuillez no
ter les renseignements suivants : 

«Confédéré », rédaction, Martigny, tél. 61.031. 

« Confédéré », Service des abonnements, admi
nistration et Secrétariat du parti, avenue de la 
Gare, derrière la villa Pasquier, tél. 61.303. 

« Confédéré », régie des annonces, tél. 61. 252. 

« Confédéré », imprimerie Montfort, tél. 61.119 

L'abonnement peut se payer à ces quatre adres
ses ou par compte de chèques postaux exclusive
ment au / / c. 58. 

La crise de l'agriculture 
Du Bureau fédéral de statistique. : 
Il y a eu 1048 réalisations forcées d'immeubles 

en 1934, chez les personnes exerçant l'agriculture 
comme profession principale. Comme les années 
précédentes déjà, les cantons de Fribourg, Vaud et 
Valais participent, en 1934, pour les deux tiers 
à toutes les réalisations de gages immobiliers. 

Dans l'ensemble de la Suisse, 580 entreprises a-
gricoles ont été déclarées en faillite. En comparai
son avec 1933, le nombre des faillites s'est tant soit 
peu accru (de 39 cas). 79 de ces 580 liquidations 
générales concernaient des successions. 

5997 réalisations de gage immobilier ont été 
opérées chez des agriculteurs depuis 1928 et plus 
de 2500 personnes exerçant l'agriculture comme 
profession principale ont été déclarées en faillite. 

En Valais, il y a eu 314 réalisations de gages, 19 
faillites et 11 concordats. 

L'histoire suisse 
au service militaire 

Tous droits de rebrodurtion réservés. 

L'auto montait rapidement les lacets ; comme on 
arrivait au dernier, les voyageurs aperçurent Henriet
te, perchée au-dessus du mur dérla terrasse, la figure 
rouge, enveloppée jusqu'au cou dans un tablier blanc, 
mais bravant courageusement les rayons du soleil. El
le agita ses bras courts et s'en fut en criant : 

— Les voilà. 
Quelques instants plus tard, Laugel rangeait l'auto 

à l'ombre des noyers, et les arrivants pénétrèrent sur 
la terrasse ensoleillée au moment où Donatienne sor
tait de la maison pour venir à leur rencontre. Dès le 
seuil ils furent accueillis par les arômes délectables ve
nus de la cuisine où s'affairaient encore Henriette et 
Fine, et Laugel, fin gourmet, renifla voluptueusement 
les parfums conjugués du rôti, de la pâtisserie et du 
café. 

On pénétra dans la salle, dont les volets fermés en
tretenaient la température relativement fraîche, et Do-
natioenne put à l'aise admirer Maryse dans sa petite 
robe à la mode. Qu'aurait-elle dit de la robe de taffe
tas mauve, avec tous ses volants ! Maryse monta tous 
ses bagages à sa chambre et redescendit presque aus
sitôt, et l'on se mit à table. 

Le commencement du repas fut presque silencieux, 
parce qu'on apaisait sa faim et parce que l'absence 
avait tendu une espèce de voile entre les montagnar
des et leurs hôtes ; mais les exclamations de Laugel 
devant la saveur des mets, les compliments dont il 
comblait les Soubeyrou, recréèrent vite l'intimité. Ma
ryse se refaisait à sa maison, y reprenait son aisance, 
taquinait Donatienne en lui contant tout ce qui aurait 
pu la choquer dans la vie mondaine de la station. Mais 
Donatienne souriait, elle nageait dans la joie, semblait 
planer au-dessus des choses ; elle riait des gamineries 
de Maryse qui ne l'avait jamais vue si radieuse ; elle 
semblait hors de l'humain. 

La jatte de crème onctueuse, les corbeilles de fruits 
firent place à l'odorant café ; pub, Fine ayant desser-

(Corr.) Il y a bien des années, un bataillon de 
recrues de Zurich marchait d'Einsiedeln à Altmatt 
par le Katzenstrick. Profitant de la halte au som
met du passage, le jeune commandant de batail
lon rassembla ses recrues pour leur nommer les 
cimes des alpes schwyzoises et de la chaîne du 
Waggital. Puis il leur parla de la bataille de Mor-
garten, de la lutte héroïque des Schwyzois d'Aloïs 
de Reding contre les Français au Morgarten et à 
Rothenturm en 1798 et du lâche repli de la garni
son chargée de défendre la Schindellegi. 

Cette vibrante leçon d'histoire et de patriotis
me, dans ce cadre au passé lourd de gloire, avait 
causé aux recrues que nous étions une impression 
profonde, et le souvenir en est resté vivant mal
gré les années. Nous avons retrouvé cette émotion 
en parcourant la plaquette historique le comman
dant du Régiment d'infanterie de montagne 20 
(troupes de Lucerne et d'Unterwald) a rédigée à 
l'occasion du cours de répétition de 1935. 

Ce document relate les principaux événements 
qui se sont déroulés dans la région où le régiment 
20 a travaillé cette année, et il a permis aux offi
ciers de donner à leurs hommes quelques heures 
de théorie sur l'histoire suisse. D'ailleurs le terrain 
choisi pour le cours incite aux digressions histori
ques, car il englobe une partie du canton de Zoug, 
le sud du canton d'Argovie et l'est du canton de 
Lucerne, région qui fut souvent le théâtre des com
bats livrés par nos ancêtres pour conquérir et assu
rer leur indépendance. Hunenberg était le domai
ne du seigneur de Hunenberg, qui, en 1315, aver-

Soignez vous 
par 

l'iode naissant 

VIVIODE 
C'est le plus puissant remède sous le plus petit 
volume. Un comprimé Viviode dans un peu d'eau 
dégage 5 mi l l igrammes d'iode naissant qui se 
révèle par une légère teinte jaune et une odeur 
caractéristique. 

Cette so'ution d'Iode naissant Viviode a des pro
priétés Ihérai'eutiqU'S 'emarqii blés qui la plarent bien 
au de-sus des autres remèdes sérieux à base d'iode. 

Celte solution, versée sur une plaie, mène 
eflr \able, détruit t ius les germes sans causer de dou
leur. E l e p-ocu'e un soulagement immédiat <t perm t 
aux ce'lu es imu tries de se re.i>n tituer à une rapi
dité jam lis atteinte a ce Jour (Aucune nécrose, aucune 
t xicué) 

l.a solution d'iode naissant bue à jeun 
constitue la cure d 'ode i léale. Kn q> e ques minutes 
les muqueuses de l'estomac ab orhent les milliards n'a-
tomes d'iode frais dégages qui pHSsrnt direi tement 
dans l'organisme où ils détruisent les microbes, chas
sent les toxines, les urates. tonifient les ti sus, assou
plissent les parois des veines et des artèies. 

Même dans le cas grave d'ulr-é'ation de l'estomac 
la solution d'i de naissant Viviode agit • u r l'ulrération 
comme sur une plaie collaborant a sa guérison rapide. 

La solution d'iode naissant rio;t être prise à jeun ou 
avan les repas, car si elle est mise en contact avec 
les aliment1!, elle se fixe aux graisses (le lait e t dans 
ce cas) et se tnt tve perdue pour l'urea isme. C'est ce 
qui se produira t en particulier si l'iode nassant arri
vait jusqu'à l'intestin. 

Seul l'iode raissant produit par le Viviode réalise la 
mervil leuse et nouvelle thérapeutique de l'iode dans 
tous les cas connus : anémies, t>retubercuto«e, lym ha-
tisme. gang i^ns, goitre ; état- i"fertiei X : g'ipue, maux 
de gorge, etc : asthme, emiihysèm", maladies du r œ i r 
et d* ta i irrula'ion, varices et hémorroïdes, artério
sclérose, arrhriiisme. goutte, rhum liâmes, eczéma, dar
tres, boutons, u'cération, blessures, biûlures, coupures 
et plaies de toute nature. 

Viviode a sa place dans tout s les familles. 

Le tube de 30 comprimés avec son mode d'emploi, 
1 fr 75. 

En vente i toutes pharmacies 

Laboratoire du Uiuiode : 8. rue G. Rcuiliiod, Genève 

vi, on recula la table dans le fond de la pièce, pour 
se donner un peu d'aise, car on ne pouvait songer à 
sortir durant la grosse chaleur. 

Laugel. confortablement installé dans un fauteuil, 
obtint la permission de fumer une cigarette. 

— Tu me fait l'effet d'un pacha, lui dit Maryse. 
Le pacha jeta un regard narquois sur le harem cons

titué par Laforgue et lès deux Soubeyrou, puis, aima
ble, il déclara : 

— Il y a des pachas qui n'ont certes pas si bien dé
jeuné que moi. Ce repas était exquis, ajouta-t-il en 
regardant Donatienne, à laquelle la chaleur et la joie 
donnaient un éclat incomparable. 

— Je suis ravie, dit-elle, que mon repas campagnard 
vous ait semblé bon, mais il y a encore quelque chose. 

— Quoi ? demanda Maryse. 
— Une surprise ! 
— Ah ! mademoiselle Soubeyrou, dit Laugel, un peu 

congestionné, vous n'avez pas l'intention de nous faire 
encore manger quelque chose ? Je vous assure que ce 
serait impossible. 

— Non, Monsieur, non ; ma surprise est autre chose 
que de la mangeaille, je vous assure. 

— Dis vite, Dona ; tu nous fait languit, dit Maryse. 
— Eh bien voilà : pendant ton absence, M. Cous-

tous de Cazeneuve est venu me voir. 
— Ah ! là, là ! 
Et Maryse, se dressant, imita la tête du pauvre châ

telain. Mais Donatienne sembla ne pas la voir, ne pas 
l'entendre. Debout, alors que tous étaient assis, domi
nant son auditoire béat, elle dit, dardant son noir re
gard sur Laugel et s'adressant à lui eul : 

— M. Coustous de Cazeneuve est venu me deman
der la main de Maryse pour son fils. 

— Ma main ? Ah ! ah ! ah ! 
Et Maryse éclata d'un rire moqueur et nerveux 

qu'arrêta net un regard sévère de Donatienne. 

tit les Confédérés par son fameux « Prenez garde 
au Morgarten ! » Près de Buonas eurent lieu en 
1318 de sanglants combats entre Schwyzois et Au
trichiens, en 1333 entre Lucernois et Autrichiens, 
et en 1352 entre Confédérés et Autrichiens. Bien 
des bourgades et châteaux de cette région furent 
détruits en 1386 pendant la guerre de Sempach. 
Mais le pays fut aussi souvent ravagé par les com
bats fratricides des Confédérés. Blickensdorf, la 
patrie de Jean Waldmann, fut incendié en 1443 et 
lors de la seconde bataille de Cappel. C'est sur le 
domaine de Baar que fut dégustée la soupe au lait 
de Cappel et signée la paix en 1531, tandis que la 
première guerre de Cappel se termina à Steinhau-
sen. Le pont de Gisikon rappelle le souvenir d'un 
violent combat de la guerre des paysans en 1653, 
et celui du dernier engagement de la guerre du 
Sonderbund, en 1847. Pendant la seconde guerre 
de Villmergen, en 1712, le village de Rumentikon 
près de Cham fut réduit en cendres et le cimetière 
de Sins devint celui des troupes bernoises qui le 
défendirent avec acharnement pour succomber fi
nalement sous le nombre. Des épisodes de la guer
re du Sonderbund se sont également déroulés à 
Sins, à Root et à Meierskappel. Ainsi, cette région 
vit plus d'une fois les Confédérés lutter courageu
sement pour leur indépendance, mais elle les vit 
aussi s'entredéchirer, aux heures tragiques de notre 
passé. 

L'initiative du commandant du Régiment d'in
fanterie de montagne 20 mérite d'être relevée et 
chaleureusement approuvée. Il est bon de rappe
ler à nos soldats les pages glorieuses comme aussi 
les pages troubles de notre histoire. Puisse cet 
exemple être suivi. 

D e u x a n e c d o t e s c o n c e r n a n t l e 

n o u v e a u r o i d ' A n g l e t e r r e 

Un jour, le futur roi eut l'occasion de rendre 
< ervice à un motocycliste en panne, un Zélandais. 

Au moment où le prince remontait en voiture, 
ic Zélandais lui demanda qui avait eu l'honneur 
de lui rendre service. 

— Le prince de Galles. 
Mais le Zélandais. esquissant un sourire mé

fiant, répondit : 
— Si tu es le prince de Galles, alors, vieille 

branche, transmets mes bons souvenirs à ton père. 
— Certainement, répondit le prince, merci. 
Le lendemain, lors d'une revue d'anciens com

battants, le prince reconnut dans les rangs son 
client de la veille. Celui-ci avait l'air très gêné. 
Le prince s'approcha de lui et lui dit : 

— Je ne manquerai pas de dire à mon père que 
vous l'aimez beaucoup. 

Une autre fois, au Canada, le prince signait un 
livre d'or. Un des photographes braqua sur lui son 
appareil et s'écria soudain : 

— Attention, prince, ce que vous signez est un 
gros chèque. 

Le prince, instinctivement, se retourna en riant. 
L'instantané pris à ce moment par l'astucieux 
photographe fut si naturel et si réussi, qu'il pas
sa dans tous les journaux du monde. 

UN DOMESTIQUE DISCRET 

— Comment, Baptiste, vous vous êtes aperçu que 
je vous donnais une lettre dont je n'avais pas écrit 
l'adresse et vous ne me l'avez pas dit ? 

— J'ai cru que Monsieur ne voulait pas qu'on 
sache à qui il écrivait. 

Café-Restaurant Vaudois 
Martîqny.-Gare Restauration à toutes heures 

PENSiON M Hongard-Oeriuaz, chef de cuisine 

— Mais qu'est-ce que tu lui as dit ? demanda la pe
tite Lasbet. 

— Je lui ai demandé d'attendre que je consulte ton 
tuteur d'abord, toi après. 

Le tuteur venait de bien déjeuner, il était dans un 
état de béatitude dont il lui était bien désagréable d'ê
tre tiré par ce débat familial. La source lui échappait, 
et on ne le laissait même pas digérer le succulent repas 
des Soubeyrou. Il reprit cependant : 

— Oh ! moi, je ne veux pas influencer Maryse : elle 
est assez grande pour se choisir un mari. 

— Choisir, choisir ! murmura Donatienne. 
— Parfaitement, Dona, et tu diras au père Cous-

tous que je refuse. 
— Tu refuses, toi ! Tu refuses. Songe que ton mal

heureux père ne t'a pas laissé un rotin. 
— Je travaillerai. 
— Innocente, va. Tu ne sais pas ce que c'est que 

travailler. 
— C'est dur, tu sais, Maryse, pour une femme, de se 

débattre dans la vie, dit doucement Laforgue. 
Alors, quoi, Laforgue allait-elle prendre parti con

tre elle ? Son parrain n'allait-il pas la soutenir ? 
Maryse les regarda tous, épouvantée. Elle était seu

le pour défendre son destin. Ah ! si Tony Lasbet avait 
pu les voir ! 

Elle fut secouée par une sorte de rafale douloureu
se, une houle de sanglots désespérés monta des pro
fondeurs de son être blessé, puis éclata tout à coup. 

— Je ne peux pas l'épouser. Je suis trop pauvre, 
criait-elle d'une voix tumultueuse, entrecoupée. Je n'ai 
rien, rien ! 

Donatienne se méprit, crut qu'elle refusait seulement 
par fierté et dit, véhémente : 

— Cela ne fait rien ; moi, je la dote. 
Tous la regardèrent, étonnés. 

(à suivre) 
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